












 S-1770 SANIT  SANS PARFUM GEL HYGIÉNISANTE  

 

Fiche de données de sécurité 
Conformément à la règlementation 1907/2006/CE (REACH), 2015/830/EU 

 

SECTION 11 : INFORMATION TOXICOLOGIQUE (suite)  

   

 

I nf ormat ion to x icologi que  spécif ique  des sub stance s :   

2

  

  

 
Non significatif 

  

 
I nf ormat ion supp lémentai re  : 

  

 
Au vu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, ce mélange ne contenant pas de substances 
classées comme dangereuses à cet effet. Pour plus d’information, consulter la section 3.    

 Danger en cas d’aspiration : H-   

 -   Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT)-exposition répétée :  
Au vu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, ce mélange ne présentant pas de substances 
classées comme dangereuses à cet effet. Pour plus d’information, consulter la section 3. 
-   Peau : Au vu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, ce mélange ne contenant pas de 
substances classées comme dangereuses à cet effet. Pour plus d’information, consulter la section 3. 

   

 Toxicité spécifique pour certains organes cibles (STOT)-exposition répétée : G-   

 

 

SECTION 12 : INFORMATION ÉCOLOGIQUE  

 Tox icité  :   12.1  

 Données expérimentales du mélange en soi relatives aux propriétés écotoxicologiques non disponibles.  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Pers ist ance  et  dégr adabili t é :   12.2 

 

   

   

   

   

   

   

 

Pote nt iel de bioaccum ula tio n :   12.3 

 

   

 Mobili t é dans le sol :  12.4  

 
Non décrits 

 

 
 

Autre s ef fets  néfastes : 12.6 

 

 

Le produit ne remplit pas les critères PBT/vPvB 
 

  

 

Résulta ts  de l’évaluatio n PBT et  vPvB : 12.5 

 

 

 

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION  

 Gestio n du résidu  (élimin at ion et  valori sati on)  :   

 Non significatif   

 Type de résidu  (Règleme nt  (UE)  nº 1357/ 2014)  :   
    

 
Non dangereux Détergents di�+érents de ceux spéci�.és dans le code 20 01 29 20 01 30 

  

 Type de résidu (Règlement (UE) nº 1357/2014) Description Code   

 Méth odes pour  le trai teme nt  des résidu s : 13.1  
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 S-1770 SANIT SANS PARFUM GEL HYGIÉNISANTE 

 

Fiche de données de sécurité 
Conformément à la règlementation 1907/2006/CE (REACH), 2015/830/EU 

 
SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION (suite)  

 Législation communautaire : Directive 2008/98/CE, 2014/955/UE, Règlement (UE) nº 1357/2014 
Législation nationale : Ley (Loi) 22/2011, Real Decreto (Décret Royal) 180/2015, Ley (Loi) 11/1997 

  

 Conformément à l’Annexe II du Règlement (CE) nº1907/2006 (REACH) les dispositions communautaires ou nationales en ce qui 
concerne la gestion des résidus sont ici recueillies. 

  

 Dispositions législatives en relation à la gestion de résidus :   

 Consulter avec un gestionnaire de résidus autorisé les opérations de valorisation et d’élimination conformément à l’Annexe 1 et à 
l’Annexe 2 (Directive 2008/98/CE, Ley(loi) 22/2011). En conformité avec les codes 15 01 (2014/955/UE) lorsque l’emballage s’est 
trouvé en contact direct avec le produit, celui-ci sera géré de la même manière que le produit lui-même ; dans le cas contraire, il sera 
géré comme un résidu non dangereux. Il est conseillé de ne pas le déverser dans les cours d’eau. Consulter section 6.2.   

  

 

 
SECTION 14 : INFORMATION RELATIVE AU TRANSPORT  

 Ce produit n’est pas régulé pour son transport (ADR/RID, IMDG, IATA)   

 

 
SECTION 15 : INFORMATION RÈGLEMENTAIRE  

 Règlement (UE) Nº649/2012, relatif à l’exportation et à l’importation de produits chimiques dangereux : Non significatif    

 Substances actives incluses dans l’Article 95 du Règlement (UE) Nº 528/2012 : Propan 2-ol (incluse pour le type de produit 1, 2, 4)   

 Règlement (CE) 1005/2009, sur les substances nuisibles pour la couche d’ozone : Non significatif   

 Substances incluses dans l’Annexe XIV de REACH (liste d’autorisation) et date d’expiration : Non significatif   

 Substances dont on envisage une autorisation dans le Règlement (CE) 1907/2006 (REACH) : Non significatif   

 Règlement (CE) nº 528/2012 : contient un conservateur pour protéger les propriétés de l’article traité. Contient Éthanol.    

 
 

 
 

  

 

 - Règlement (CE) nº1223/2009 du Parlement Européen et du Conseil, du 30 novembre 2009, sur les produits cosmétiques.   
 

 

 

 - Règlement (CE) nº1272/2008 du Parlement Européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, sur la classification, l’étiquetage et 
l’emballage de substances et de mélanges qui modifie et abroge les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifie le règlement 
(CE) nº1907/2006 et toutes ses modifications postérieures. 

 

 

 Autres législations :  

 

 Il est recommandé d’utiliser l’information compilée dans cette fiche de données de sécurité en tant que données d’entrée pour une 
évaluation de risques des circonstances locales afin d’établir les mesures nécessaires de prévention de risques pour la manipulation, 
l’utilisation, le stockage et l’élimination de ce produit. 

 

 

 Dispositions particulières en matière de protection des personnes ou de l’environnement :  

 

 Non significatif  

  
Restrictions à la commercialisation et à l’usage de certaines substances et mélanges dangereux (Annexe XVII du 
Règlement REACH, etc.) : 

 

 

 Règlementation et législation en matière de sécurité, santé et environnement spécifiques pour la substance ou le 
mélange : 

15.1  
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Règlement (CE) nº648/2004 sur les détergents :
Conformément à ce règlement, le produit remplit le critère suivant : 
Les tensioactifs contenus dans ce mélange remplissent le critère de biodégradabilité stipulé dans le Règlement (CE) 
nº648/2004 sur les détergents. Les données qui justifient cette affirmation sont à la disposition des autorités compétentes 
des États Membres et leur seront montrées sur demande directe ou sur demande d’un producteur de détergent.
Étiquetage conforme au Règlement Technique Sanitaire (R.D.770/1999) :
Maintenir hors de la portée des enfants. Ne pas avaler. En cas d’accident, consulter le Service Médical d’information 
Toxicologique au téléphone 91 562 04 20.
Cleanright (www.cleanright.eu) © A.I.S.E.:
 Maintenir hors de la portée des enfants.
 
 

 Éviter le contact avec les yeux. En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement avec de l’eau abondante. 



 S-1770 SANIT SANS PARFUM GEL HYGIÉNISANTE 

 

Fiche de données de sécurité 
Conformément à la règlementation 1907/2006/CE (REACH), 2015/830/EU 

 

SECTION 16 : AUTRE INFORMATION (suite)  

 

ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses pour la Route 
IMDG : Code Maritime International de Marchandises Dangereuses (International Maritime Dangerous Goods). 
IATA : Association Internationale de Transport Aérien (International Air Transport Association). 
OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale. 
DCO : Demande Chimique en Oxygène 
DBO5 : Demande Biologique en Oxygène après 5 jours 
FBC : Facteur de BioConcentration 
DL50 : dose létale 50 
CL50 : Concentration létale 50 
EC50 : Concentration effective 50 
Log POW : Logarithme coefficient de partition octanol/eau 
Koc : Coefficient de partage avec le carbone organique 
FDS : Fiche De Sécurité 

 

 

 Abréviations et acronymes :  

 

 
http://esis.jrc.ec.europa.eu  
http://echa.europa.eu 
http://eur-lex.europa.eu 

 

 

 
Principales sources bibliographiques : 

 

 

 Il est recommandé pour le personnel manipulant ce produit, de recevoir une formation minimale en matière de prévention de risques 
professionnels pour faciliter la compréhension et l’interprétation de cette fiche de données de sécurité et de l’étiquetage du produit. 

 

 

 Conseils relatifs à la formation :  

 

 

Irrit. Yeux 2 : H319 – Provoque une irritation oculaire grave  
Liq. Inflam. 2 : H225 – Liquide et vapeurs très inflammables 
STOT SE 3 : H336 – Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

 

 

 

Les informations contenues dans cette Fiche de données de sécurité reposent sur des sources, des connaissances techniques et la législation en vigueur au niveau européen et national ; leur 
exactitude ne peut être garantie. Ces informations ne peuvent être considérées comme une garantie des propriétés du produit. Il ne s’agit que d’une simple description quant aux requêtes en 
matière de sécurité. La méthodologie et les conditions de travail des usagers de ce produit étant hors de notre contrôle, il incombe à l ‘usager la responsabilité finale de s’assurer d’appliquer les 
mesures nécessaires et adéquates aux exigences légales en matière de manipulation, de stockage, d’usage et d’élimination de produits chimiques. Les informations de cette fiche de sécurité ont 
un caractère singulier et unique ne se référant qu’au produit dont elle fait l’objet, et, ni la fiche, ni le produit ne peuvent être utilisés à d’autres fins que celles qui sont spécifiées. 
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- FIN DE LA FICHE DE SÉCURITÉ - 

Le fournisseur n’a pas effectué d’évaluation de sécurité chimique. 

Évaluation de la sécurité chimique : 15.2 

- Règlement (CE) n°648/2004 du Parlement Européen et du Conseil, du 31 mars 2004, sur les détergents et ses modifications 
postérieures 
- Règlement (CE) nº551/2009 de la Commission, du 25 de juin 2009, qui modifie le Règlement (CE) nº648/2004 du Parlement 
Européen et du Conseil, sur les détergents, pour adapter ses annexes V et VI (exception sur un tensioactif ) 
- Règlement (CE) nº907/2006 de la Commission, du 20 de juin 2006, qui modifie le Règlement (CE) nº648/2004 du Parlement 
Européen et du Conseil, sur les détergents, pour adapter ses annexes III et VII 
- DÉCRET ROYAL (REAL DECRETO) 770/1999, du 7 mai, qui approuve la Règlementation technico-sanitaire pour l’élaboration, 
la circulation et le commerce des détergents et des produits de nettoyage.

SECTION 15 : INFORMATION RÈGLEMENTAIRE    

 
 


